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La Tribune de Bruxelles

Le CI.L, prof de langues de l'Union
LeCentre de langues (CLL)

va enseigner
plus de trente langues

aux fonctionnaires
européens. l'asbl vient

en effet, de remporter
plusieurs marchés

de formation au sein
de l'Union. Du changement

en perspective
pour cette asbllouvaniste.

rF ANNY BOUVRY

Cinq employés, en plus des 18 ac-
tuels, et une cinquantaine de nou-
veaux fonnateurs free-lance recru-
tés pour 2005-2006: c'est le
branle-bas de combat au Centre
de langues (CLL). L'asbl, née à
Louvain-la-Neuve dans les années
80 (lire ci-dessus), s'apprête, en ef-
fet, à enseigner plus de trente lan-
gues aux fonctionnaires des institu-
tions européennes implantées à
Bruxelles.

L'été dernier, l'Union a lancé
un appel d'offres public pour l'ap- .
prentissage linguistique de ses tra-
vailleurs. Le CLL a répondu pour
7 lots de langues sur les 9 et les a
tous remportés. "Certaines langues,
comme le français, l'anglais, l'espa-
grwl et le néerlandais, forment des rots
à elles seules, explique Marc Van-

denhaute, administrateur-délégué
du CLL. Nous avons aussi étéretenus
pour des rotsmu/Jilingues commecelui
despays de l'Est, de l'Europe du Nard
etpour les langues du monde. "

Ce dernier lot regroupe en fait
toutes les langues possibles et ima-
ginables dont les fonctionnaires
pourraient avoir besoin. "Lesplus
demandées sont le TUSse,lejaponais,
le chinois et l'arabe. Mais nous pou-
vons aussi avoir des demandes trèss~
cifiques. Quelqu'un qui devait tra-
vailler avec l'Ethiopie nous a, par
exemple,demandi des cours d'amhari-
que. "Seuls les lots d'italien etd'alle-
mand sont revenus à d'autres éco-
les de formation.

Un véritable partenaire
Si le CLL se prépare à donner

près de 100000 heures de cours
dans les différents bâtiments des
institutions européennes et à son
siège bruxellois, situé à Wo-
luwe-Saint-Lambert, le Centre
n'est cependant pas nouveau dans
le système.

Depuis 1998, le CLL a en charge
un certain nombre de cours. "Nous

assurions déjà le nierlandais, les lan-
gues du monde et ceUesdes nouveaux
pays adhérents..., précise Marc Van-
denhaute. Nous avons gag;nélefran-
çais, l'anglais et l'espagrwl."Soit les
trois langues les plus enseignées
aux fonctionnaires. "Nous sommes
désarmais un véritablepartenaire de

l'Union européenneet c'estleprojet~
dagogique qui est motivant. Plus en-
CQTeque l'image de marque apportée
par les institutions. "

Les 100 formateurs qui travaille-
ront pour l'Europe vont en effet
développer, au-delà des cours gé-
néraux, des formations spécifiques

adaptées aux besoins des fonction-
naires. "Par exemple, nous tra-
vailluns de manière difrerente avec les
traducteurs et interprètes. D'abord
parce qu'ils apprennent plus vite une
nouvelle langue. Mais aussi parce
qu'ils ont besoin, au-delà de la gram-
maire et du vocabulaire, d'infarma-
tions économiques et sociales sur le
pays en question", note l'administra-
teur-délégué.

Un nouveau bâtiment
Les trois prochaines années -la

durée officielle du contrat- s'an-
noncent donc très chargées pour

le CLL. D'autant que, à côté de ce
volet institutionnel, le Centre
donne aussi des cours grand pu-
blic (lire ci-dessus) et est, par
ailleurs, en train de construire, en
partenariat avec le SEGEC (Secré-
tariat général de l'enseignement
catholique) un nouveau bâtiment
à Woluwe. Avec ses 1650m2 de sur-
face, il devrait devenir le plus
grand centre de formation en lan-
gues du pays.

o

6000 fonctionnaires sur les bancs

Connaître plusieurs langues, voilà
une priorité absolue pour les fonc-
tionnaires européens. A cette fin,
la Commission organfse de nom-
breux cours. Rencontre avec
Guido Vervaet, chef de l'unité for-
mation à la Commission euro-
péenne.

Les fonctionnaires sont-iJs tenus
de connaître un certam nombre
de langues?

- Pour être recruté comme fonc-
tionnaire des institutions euro-
péennes, il faut connaître deux
langues. Depuis la réforme admi-
nistrative, chaque fonctionnaire
doit également pouvoir démon-

trer qu'il est capable de travailler
dans une troisième langue. Et ce,
avant sa première promotion,
c'est-à-dire 3 ou 4 ans après son en-
gagement

Us sont donc tenus de suivre des
C01D'S...

- C'est à nous de donner la possibi-
lité aux fonctionnaires d'appren-
dre une troisième langue. C'est

une priorité puisque nous devons
communiquer avec tous les Etats
membres, et avec le reste du
monde lors des conférences inter-
nationales. Mon unité organise,
toute l'année, des cours dans 27
langues: celles des Etats membres

et d'autres comme le bulgare, le
roumain, le russe, le japonais,
l'arabe, le turc, etc.

Quelles sont les langues les plus
demandées ?
-Le français, suivi de l'anglais et
de l'allemand; puis de l'espagnol,
du néerlandais et de l'italien.

Cbacuo peut~ choisir quelle
langue il veut apprendre?

- TIdoit le faire dans l'intérêt du
service. Chaque année, il discute
avec le chef d'unité, qui l'autorise
à suivre tel ou tel cours. Par exem-
ple,si quelqu'un travaille avec
l'Amérique du Sud, il devra maîtri-
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ser l'espagnol ou le portugais.

Par qui sont donnés les C01D'5?
-Les cours sont organisés par

mon unité mais donnés par les
professeurs de nos contractants.
Nous avons, pour cela, lancé des
appels d'offres publics. Le cu.. a
remporté la plupart des marchés
(lire ci-contre) sauf celui de l'alle-
mand (Gœthe Institut) et de l'ita-
lien (Istituto italiano di cu1tura).

Comment gérez-vous
l'élargissement de l'Union, au
niveau des C01D'Sde langues?

- En 2000, nous avons commencé
à organiser des cours dans les !an-

DANS LES COULOIRS

En anglais
et français .

"Bonjour, heIlo, tere, kalimera,
lnwngiorno... "Dans les couloirs de
la Commission, ça discute dans tou-
tes les langues... n faut dire que
l'Union européenne en compte
tout de même vingt officielles (1),

auxq~ on peut encore ajouter
les ~es régionales et minoritai-
res,1'êIfés que le catalan ou le gal-.
lois, par exemple. Quarante mil.
lions de citoyens européens, au
moins, utiliseraient d'ailleurs régu-
lièrement Wl tel dialecte en plus
d~~ officielles de leur Etat.

Dans ces bâtiments multilin-
gues, au-delà des règles imposées

gues des nouveaux adhérents. AJ:.c
tuellement, nous avons mis sur
pied des cours dans les langues de
tous les candidats à l'adhésion.
Par exemple, nous venons de dé-
marrer un cycle de serbo-croate,
vu que la Croatie est candidate of-
ficiellement depuis décembre.

Quel budget 1C}lIésentent ces
C01D'Sde langues?

- Nous avons à tout moment 6000
participants pour l'ensemble des
institutions, dont 5000 pour la
Commission. Et il faut compter

3ans pour maîtriser Wle langue.
En 2005, nous allons investir envi-
ron 2 millions d'euros pour les
formations linguistiques de la

aux fonctionnaires en matière de
connaissance des langues (lire
ci-dessus), il y a donc un certain
nombre de principes de fonction-
nement à respecter pour faciliter
le dialogue entre les personnes ori-
ginaires des différents Etats mem-
bres.

En pratique, les deux langues vé-
hiculaires de la Commission sont
le français et l'anglais. C'est dans
ces langues que les fonctionnaires
sont censés discuter entre ewc,
faire passer des notes de service en
service, etc. L'allemand est égaIe-
ment considéré comme langue de
travail. Dans les faits, le français
semble plus utilisé pour les échan-
ges oraux et l'anglais pour les no-
tes écrites. Au début de chaque
réunion, les différents interlocu-
teurs décident quelle langue ils
vont utiliser pour discuter entre
eux. Par ailleurs, selon certainés
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Commission uniquement
PropoS recueillis par F.By

Gœnn: 1NS1Tl1JT> L'institut pro-
pose des activités (expos, conféren-
ces, films, cours pour tous niveaux,
etc.) et dispose d'une vaste docu-
mentation sur la société et la culture

allemandes. Rue Belliard58, 1040
Bruxelles - 02 230 39 70 -
www.goethe.de/ins/be/bru.

ISTITUTO ITALIANO DI CUL-
TURA> L'Institut organise toute
l'année des activités culturelles et
des cours de langues. n dispose éga-
lement d'une bibliothèque très
fournie en ouvrages italiens. Rue de
Livourne 38, 1000 Bruxelles -
02/5332727 -www.ücbruxelles.be

sources, il se pourrait que le fran-
çais devienne la langue juridique
de la Commission.

S'il faut, en théorie, parler deux
langues pour être engagé à la Com-
mission, on comprend qu'il est
utile, pour les fonctionnaires, de
maîtriser au moins le français ou
l'anglais.

Les faits étant là, quels sont donc
les fonctionnaires les plus forts en
matière linguistique? n semblerait
que les Belges, les Hollandais, les
Italiens, les Grecs et les Luxem-
bourgeois aient le meilleur bagage
en la matière... (F.By)

o
(1)> Espagnol, danois, allemand,
grec, anglais, français, italien, néer-

landais, portugais, finnois, sué-
dois, tchèque, estonien, letton, li-
tuanien, hongrois, maltais, polo-
nais, slovaque et slovène.
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